
 

 
 

 
CE/DEC-PS/1(2022) 

 
 

DÉCISION 
 

Élection du commissaire aux comptes pour la période 2022-2023 
 
 
 

Le Conseil exécutif, 
 

Eu égard à l’article 26 des Statuts de l’Organisation, 
 

Recommande à l’Assemblée générale d’élire l’Espagne au poste de commissaire aux comptes pour la 
période 2022-2023 afin de procéder à l’audit des états financiers de l’OMT des exercices clos les 
31 décembre 2021 et 2022 ; 

 
Prie son Président de diffuser, après consultation avec le Secrétaire général, un projet de résolution à 
tous les Membres effectifs d’après lequel l’Assemblée générale élit l’Espagne au poste de commissaire 
aux comptes pour la période 2022-2023 dans le cadre d’une procédure d’approbation tacite d’au moins 
72 heures ; et 

 
Recommande à l’Assemblée générale, si le silence n’a pas été rompu, que la résolution soit considérée 
adoptée et que l’Assemblée générale prenne note de ladite résolution à sa prochaine session plénière. 
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